
 

Lettre aux directeurs d’unité et chefs de service 
dépendant administrativement des centres 

d’Avignon, Sophia-Antipolis et Corse 

01/12/2006 

Mesdames, Messieurs, Chères et Chers Collègues, 
 

Nous nous adressons à vous car vous avez sous 
votre autorité des agents qui relèvent des Commissions 
Administratives Paritaires Locales d’Avignon, Sophia-
Antipolis et Corse, agents titulaires des catégories B et 
C et non-titulaires de niveau équivalent, gestionnaires 
d’unité ou membres des services financiers et 
comptables SFC. 

Bien avant l’annonce triomphale de la mise en route 
de S2I Finances en janvier 2006, notre syndicat avait 
alerté la Direction Générale sur les problèmes qui 
allaient être rencontrés par les utilisatrices et 
utilisateurs de base. 

Depuis, nous sommes intervenus dans les 
différentes structures de l’INRA où nous rencontrons la 
Direction Générale pour lui faire part de leurs 
doléances et revendications. 

Aujourd’hui, nous sommes malheureusement 
contraints de tenter d’atténuer ces problèmes. 

Nous avons invité nos collègues, secrétaires d’unité 
et membres du SFC d’Avignon, à une réunion destinée 
à rendre compte d’une entrevue avec la responsable 
opérationnelle de S2I Finances. 

Celle-ci avait souhaité s’informer du ressenti des 
secrétaires d’unité sur le fonctionnement du système. 

Plus de onze mois après son lancement et à 
quelques semaines de la clôture de l’exercice 2006, le 
bilan que nous avons dressé avec nos collègues, 
utilisatrices et utilisateurs de base, est particulièrement 
inquiétant.  

Quelle que soit la place qu’ils occupent, quel que 
soit le rôle qu’ils jouent dans la procédure, depuis 
l’engagement de la dépense jusqu’au mandatement, en 
passant par l’ordonnancement, le contrôle budgétaire, 
etc.…, tous ont un mal croissant à supporter les 
conséquences des dysfonctionnements de l’ensemble 
du système sur le contenu de leur travail et acceptent 
de moins en moins de le voir se dégrader. 

Pour certains, le mal-être est patent et reconnu par 
la médecine du travail. 

Vous n’êtes pas directement responsables de la 
situation, cependant vos fonctions vous confèrent des 
moyens qui, sans corriger fondamentalement le 
système, peuvent alléger la tâche et soulager la peine 
de nos collègues. 

Ces moyens relèvent directement de votre unité, ou 
de votre service, ou du service financier et comptable 
auquel vous êtes rattachés. 

Nous vous demandons donc de contribuer aux 
mesures qui peuvent être prises au niveau de nos trois 
centres et que nous développerons lors de la session 
du Conseil de Gestion de Centre d’Avignon, dédiée au 
S2I, dont nous avons demandé la convocation. 

Ces mesures consistent à : 

• Faire remonter auprès de la Direction Générale par 
divers canaux les conséquences des 
dysfonctionnements, en particulier dans la 
perspective de la clôture de l’exercice 2006, que ces 
conséquences soient purement techniques mais 
également humaines 

• Reconnaître et valoriser le rôle clé des formateurs-
relais en appuyant les demandes de moyens 
supplémentaires pour que ces collègues puissent 
remplir leur rôle auprès des utilisatrices et 
utilisateurs de base 

• Demander des moyens supplémentaires en 
personnel pour résorber le retard accumulé et 
permettre d’aborder l’année 2007 dans des 
conditions moins difficiles 

• Inciter et promouvoir l’utilisation des moyens 
d’information et de communication entre les 
utilisateurs et les utilisatrices pour favoriser et 
encourager les échanges de savoir-faire, par la 
mise en place au niveau des trois centres, d’outils 
du type forums, listes de diffusion, blogs, etc.. 

• Encourager et soutenir les efforts de formation des 
utilisatrices et utilisateurs de base dans tous les 
domaines auxquels ils doivent faire appel pour 
remplir leurs tâches, aussi bien dans les domaines 
réglementaire (LOLF) que comptable (comptabilité 
publique) et de la bureautique (exportation, filtres, 
tableaux dynamiques croisés, macros, …) 

• Modifier et simplifier les procédures internes aux 
unités et aux centres pour établir les pièces 
comptables et en réduire le nombre de manière à 
soulager à « l’amont » le travail des utilisatrices et 
utilisateurs de base. 

Nous avons pleinement conscience de l’efficacité 
limitée de ces mesures ; nous sommes cependant 
persuadés qu’elles ne sont pas des cautères sur des 
jambes de bois, mais un moyen collectif de reconnaître 
et faciliter le rôle de nos collègues dans l’appui à la 
recherche, tant au niveau des unités qu’à celui des 
services financiers et comptables. 

Nous sommes persuadés qu’en tant que 
responsables d’unités ou de services, vous comprenez 
notre démarche et que vous l’appuierez en utilisant vos 
canaux propres. 

Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, 
Chères et Chers Collègues, nos respectueuses 
salutations 

La section CGT-INRA d’Avignon 


